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PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

VENDREDI 2 FEVRIER 2007

Ordre du jour 

207-1 - Economie – Urbanisme – Validation du projet Qualiparc – Demande de subvention


507-2 - Enfance – Finances – Convention de mise à disposition d’un local PMI à la Maison de l’Enfance – Renouvellement


507-3 - Enfance – Vœux sur l'accès à la scolarité à deux ans


607-4 - Finances – Instances – Frais de représentation – Exécution d’un mandat spécial


607-5 - Finances – Délibération pré-budgétaire n°01-2007 – Budget primitif principal – Marchés publics


807-6 - Personnel – Modification du tableau des effectifs – Transformation d'emploi



Informations générales
Le conseil municipal de PLESCOP, convoqué le 25 janvier 2007, s’est réuni le 2 février 2007, en session ordinaire en mairie.
Présents (18) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Christian GASNIER, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Gérard LE GAL, Sylvaine LE JEUNE, Gilles LE CALONNEC, Liliane BERTHAULT, Jeannine DESFOSSEZ, Olivier NOUAIL, Claudine STEPHANT, Bernard JOUET, Bernard LE STUDER, 

Absents ayant donné pouvoir (8) : Monique TREMOUREUX, Flora RIMBERT, Bernard TUAL, Christian LE ROY, Jean Yves LATOUCHE, Edith JAN, Marylène PISIGO, Françoise MOURAUD respectivement à Claudine LE GALLIC, Danielle NICOLAS, Marcel PUREN, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Nelly FRUCHARD, Sylvaine LE JEUNE, Jeannine DESFOSSEZ 
Absents (1) : Régine LE FEVRE
Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS 

Approbation du procès verbal de la séance précédente :

Délibération du 2 février 2007

07-1 -  Economie – Urbanisme – Validation du projet Qualiparc – Demande de subvention 
Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Le 28 janvier 2005, l'assemblée avait pris la décision de principe de s'engager dans la démarche Qualiparc, c'est-à-dire une démarche consistant notamment à :

· requalifier l'Espace d'activités de Tréhuinec ;

· imposer la problématique paysagère pour les nouveaux projets (Kerluherne, Le Guernic, etc.).
Depuis, des études approfondies ont été menées avec les cabinets FAYOLLE de VANNES et BETALI GEODICA de SENE. Ces études, basées sur un diagnostic établi en concertation avec les acteurs économiques, ont permis d'aboutir à un programme d'aménagement globale et cohérent.

I. ELEMENTS DU DIAGNOSTIC ET PISTES DE REFLEXION
L'atelier FAYOLLE a effectué un pré-diagnostic puis a consulté les entreprises de Tréhuinec. 60% des entrepreneurs interrogés ont répondu, dont certains après relance.
	CONSTAT
	PISTES DE REFLEXION

	1) TYPOLOGIE DES ENTREPRISES

Les entreprises de petite taille sont majoritaires. Il s'agit d'un atout en termes de pérennité de la zone puisque le tissu est dense, mais cette situation confère également à l'ensemble une image très hétérogène, pas toujours harmonieuse et lisible de l'extérieur.

Les secteurs d'activités sont également très hétérogènes ce qui rend là aussi très difficile une communication d'ensemble, forte et pertinente.
	Il convient d'accueillir des entreprises pérennes de plus grande dimension et d'insérer les plus petites dans des projets globaux, plus cohérents et plus harmonieux d'un point de vue paysager.

A partir de là, il sera possible de communiquer soit sur des pôles précis de développement ou sur l'image qualitative de l'espace. 

	2) Communication et relation
L'image de la zone est très contrastée : globalement les entrepreneurs feraient le même choix (à l'exception d'une entreprise) mais ils souhaiteraient malgré tout une plus forte communication sur l'espace, ainsi qu'une signalisation plus actualisée.

Par ailleurs, les relations avec la mairie leur paraissent fluctuantes et ils évoquent également une insuffisance de lien entre eux.
	Bien que de nombreux entrepreneurs connaissent l'espace, puisqu'ils sollicitent en nombre un terrain, il semble opportun de communiquer plus et mieux en direction du grand public.

Cette communication doit évidemment être le fruit d'actions individuelles de chacun, complétée par une action collective qui prendra la forme, pour ce qui nous concerne, d'une plaquette et d'un renforcement de la signalisation.

Cela étant dit, la diversité des activités ne permet pas toujours une communication ciblée aisée. Il conviendrait donc d'orientée les activités nouvelles vers la création de pôles communs ou susceptibles de créer des synergies.
Enfin, il serait en effet opportun que les entrepreneurs se connaissent mieux et développent ensemble une véritable synergie au sein de l'espace d'activités. La collectivité publique ne peut pas tout, mais elle a à plusieurs reprises invité les entrepreneurs à s'organiser en association, à l'instar de ce que nous avons initié avec les commerçants du centre-bourg.

	3) Image de l'espace
L'espace d'activités est toujours en aménagement provisoire. Les entrepreneurs sollicitent donc naturellement des voies en bon état, de l'éclairage public adapté, des stationnements et des espaces publics plus paysagers.

Ils évoquent également, sans les pointés, des parcelles à l'image peu engageante, qui nuisent à l'image globale de l'espace.

Enfin, la question de la sécurité dans l'espace est très fortement soulignée.
	Avant d'entrer dans la phase définitive, il fallait réaliser tous les préalables que sont l'assainissement collectif, les autorisations au titre de la loi sur l'eau, le financement des travaux par des ventes conséquentes de terrain et l'obtention de subventions spécifiques. Nous aussi, nous aurions apprécié que tout cela soit plus simple, mais il s'agit là de passages obligés. Il reste que le projet Qualiparc va répondre à ces préoccupations par un remodelage important du paysage, tant du point de vue paysager (espaces verts importants, chemins doux, etc.) que technique (réfection et création de voies, éclairage public, aires de stationnement, etc.).
Un cahier de recommandations paysagères est par ailleurs intégré dans les nouveaux projets de lotissement ou les permis groupés.

En outre, des points noirs seront supprimés à cette occasion, notamment par la pose d'une signalétique définitive est globalement appropriée, ainsi que la réalisation d'ouvrage sécurisant tels que le giratoire de Tréhuinec en partenariat avec le Conseil général et la Ville de Vannes.

	4) SERVICES DE L'ESPACE
Les entrepreneurs souhaitent majoritairement que de nouveaux services soient apportés en matière de déchets ménagers, de restauration et d'aire d'attente insérées dans un tissu vert.
	La gestion des déchets relève expressément des compétences de la communauté d'agglomération.

En revanche, le projet Qualiparc répond aux préoccupations de disposer de plus d'espaces verts, notamment pour la pause du midi, puisque ce projet sera très végétalisé.

Quant à la restauration, des projets sont aujourd'hui à l'étude qui ne peuvent toutefois relever que de l'initiative privée.



II. DES REPONSES CONCRETES ET ADAPTEES
Après une longue analyse du diagnostic, il est proposé d'apporter des solutions très concrètes tant sur le plan juridique que technique et financier.


A) UNE REPONSE JURIDIQUE : UN CAHIER DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGERES
La commune entend requalifier les espaces existants et prévenir les aménagements futurs en approuvant un cahier des recommandations architecturales et paysagères qui répondent au label "Bretagne Qualiparc".
Ce cahier, en voie de validation, sera approuvé lors de la prochaine réunion du conseil municipal.


B) UNE REPONSE TECHNIQUE ET FINANCIERE : UN PROGRAMME DE TRAVAUX AMBITIEUX
Après de longs échanges avec l'ensemble des partenaires du projet, il est proposé de prendre des mesures concrètes que les entreprises attendent avec autant d'impatience que nous, en approuvant le programme des travaux suivant qui serait subventionné ainsi : 

1) Programme technique et financier
	N°
	Désignation
	Voirie
	Paysager
	Totaux
	2 007
	2 008

	1
	AA'
	83 650,00
	62 245,00
	256 977,50
	256 977,50
	 

	2
	AA' (existant)
	111 082,50
	
	
	
	

	3
	BB'
	82 491,00
	27 540,00
	110 031,00
	 
	110 031,00

	4
	CC'
	75 353,00
	22 320,00
	97 673,00
	 
	97 673,00

	5
	DD'
	66 285,00
	24 780,00
	91 065,00
	 
	91 065,00

	6
	EE'
	100 000,00
	53 760,00
	153 760,00
	153 760,00
	 

	7
	FF'
	34 266,00
	25 200,00
	59 466,00
	59 466,00
	 

	8
	GG'
	12 250,00
	12 100,00
	24 350,00
	24 350,00
	 

	9
	HH'
	121 774,00
	59 770,00
	181 544,00
	 
	181 544,00

	10
	II'
	56 280,50
	23 250,00
	79 530,50
	79 530,50
	 

	11
	J
	21 952,50
	 
	21 952,50
	21 952,50
	 

	12
	K
	51 837,50
	 
	51 837,50
	 
	51 837,50

	13
	L
	3 199,00
	 
	3 199,00
	3 199,00
	 

	14
	Parking 1
	76 794,00
	10 000,00
	86 794,00
	86 794,00
	 

	15
	Parking 2
	51 868,00
	10 000,00
	61 868,00
	61 868,00
	 

	16
	Parking 3
	41 790,00
	6 000,00
	47 790,00
	 
	47 790,00

	17
	Section DD'/GG'
	 
	8 000,00
	8 000,00
	 
	8 000,00

	18
	Section entrée Eapt
	 
	12 800,00
	12 800,00
	 
	12 800,00

	19
	Entrée Nord
	 
	19 100,00
	19 100,00
	 
	19 100,00

	20
	Espace détente
	 
	19 140,00
	19 140,00
	 
	19 140,00

	21
	Chemins doux
	 
	38 750,00
	38 750,00
	 
	38 750,00

	22
	Signalétique RIS Nord
	 
	27 210,00
	27 210,00
	27 210,00
	 

	23
	Signalétique RIS Sud
	 
	17 400,00
	17 400,00
	 
	17 400,00

	24
	Intégration paysagère ouest (total)
	 
	25 000,00
	25 000,00
	 
	25 000,00

	25
	Requalification bande CAB 56
	 
	28 000,00
	28 000,00
	28 000,00
	 

	26
	Boisement parcelle Nord-Ouest
	 
	51 000,00
	51 000,00
	 
	51 000,00

	27
	Traitement giratoire Kerluherne
	 
	56 400,00
	56 400,00
	56 400,00
	 

	28
	Traitement giratoire Tréhuinec
	 
	17 000,00
	17 000,00
	 
	17 000,00

	29
	Maillage piéton Nord-Sud (existant)
	 
	38 750,00
	38 750,00
	 
	38 750,00

	30
	Maillage piéton Nord-Sud (création)
	 
	80 500,00
	80 500,00
	 
	80 500,00

	31
	Maillage vélo Nord-Sud (création)
	 
	106 000,00
	106 000,00
	 
	106 000,00

	
	Totaux
	990 873,00
	882 015,00
	1 872 888,00
	859 507,50
	1 013 380,50


R : requalification pure
C/R : requalification/extension requalification

Par ailleurs, nous sommes en étroite discussion avec le conseil général, la ville de Vannes et peut être la communauté d'agglomération pour assurer un financement équilibré du giratoire de Tréhuinec dont le coût global est estimé à 326 000 € environ, ce projet n'entrant toutefois pas dans le programme spécifique de Qualiparc.

2) Participation du conseil général

	Opération
	Dépenses
	Taux
	Plafond

	2007
	859 507,50
	30%
	240 000,00

	2008
	1 013 380,50
	30%
	240 000,00

	Totaux
	1 872 888,00
	 
	480 000,00



3) Plan de financement prévisionnel induit
	DEPENSES
	 
	 
	1 872 888,00

	Travaux
	 
	 
	 

	2007
	
	 
	859 507,50

	2008
	 
	 
	1 013 380,50

	RECETTES
	 
	 
	1 872 888,00

	Conseil général (Création/Requalification 30% sur 800 KE max.) 
	240 000,00

	Conseil général (Création/Requalification 30% sur 800 KE max.) 
	240 000,00

	Commune
	 
	 
	1 392 888,00


La participation du conseil régional est désormais versée dans le cadre du contrat de pays passé entre le Grand Pays de Vannes et la Région. L'enveloppe n°3 à laquelle la commune pourrait être éligible n'est toutefois pas encore arrêtée. Dès lors, il n'est évidemment pas possible de l'inscrire dans le plan de financement.
Annexe : plans
Principales remarques :

Hors séance, Guy FAYOLLE présente à l'assemblée les éléments clefs du diagnostic et de la réponse proposée pour redonner du corps à cet espace.

A l'issue de l'exposé, Bernard JOUET demande si le projet répond bien à la question du stationnement. Guy FAYOLLE le rassure en lui rappelant l'ensemble des espaces affectés à cette question. Christian GASNIER souligne néanmoins la nécessité pour les entreprises de bien respecter leurs obligations en matière d'intégration paysagère mais aussi en terme de stationnement.

Bernard JOUET s'étonne par ailleurs du comportement désinvolte de certaines entreprises qui ne répondent pas au questionnaire d'enquête et, partant, sur les chances d'aboutir à une réelle implication de leur  part.

Guy FAYOLLE précise que le taux de réponse est habituel et précise avec Christian GASNIER qu'une charte incitative les impliquera d'avantage dans le processus, notamment en raison de l'exemplarité d'autres entreprises. Christian GASNIER rappelle de surcroît l'historique de la zone, sa situation  financière et la nécessité corrélative de se montrer tolérant à l'égard des entreprises qui voulaient bien l'intégrer.

Bernard JOUET s'interroge également sur la faisabilité de l'accès par le giratoire de Tréhuinec, notamment pour les camions de la CAB56, sur une voie départementale à 20 000 véhicules/jour. Christian GASNIER lui indique que les camions de la CAB 56 seront beaucoup plus enclins à emprunter ce parcours car il est beaucoup plus direct en provenance de Kerluherne et parce que, techniquement, le giratoire sera correctement dimensionné (Ø11 m env. pour l'anneau central, avec 8,5 m en chaussée). Il ajoute que cet aménagement sera complété par des pré-signalisations en amont.
Sylvaine LE JEUNE s'interroge sur la taille des plantations. Guy FAYOLLE lui répond que plus c'est grand, plus c'est cher et que cela pose des problèmes de pérennité des plans au début. Il précise que les plans seront d'une taille significative pour marquer l'aménagement mais qu'il faudra 4/5 ans pour que cela prenne une forme définitive. Il insiste également sur la nécessité de prévoir un entretien aisé par ailleurs. A ce titre, Christian GASNIER souligne une autre nécessité : celle d'un entretien compatible avec les engagements pris au titre de la politique de reconquête de l'eau.

Bernard JOUET demande ce qui est prévu en matière de gestion des déchets. Christian GASNIER et Jean Yves LE MOIGNO lui rappellent qu'il s'agit là d'une compétence de la communauté d'agglomération qui considère que les activités doivent gérer leurs propres déchets.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 24 janvier 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet Qualiparc ainsi défini, ainsi que ses annexes ;

· approuver le plan de financement subséquent ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour solliciter toutes les subventions possibles, ainsi que pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 2 février 2007

07-2 -  Enfance – Finances – Convention de mise à disposition d’un local PMI à la Maison de l’Enfance – Renouvellement

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 3 février 2006, l'assemblée avait approuvé une convention de mise à disposition gracieuse d’un local de la maison de l’Enfant au service départemental de la protection maternelle infantile, pour une durée d'un an.

Cette mise à disposition expérimentale n'ayant pas posé de difficulté particulière, il est donc proposé de renouveler les conditions de cette permanence PMI, soit le mardi matin, de 9h30 à 11h30, ainsi que le lundi matin en tant que de besoin. Toutefois, cette convention serait désormais renouvelable tacitement.

Annexe : convention

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" du 24 janvier 2007 et "Enfance, jeunesse et écoles" du 25 janvier 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver la convention de mise à disposition des locaux de la maison de l’enfance pour une durée d'un an renouvelable tacitement ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 2 février 2007

07-3 -  Enfance – Vœux sur l'accès à la scolarité à deux ans

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

90%. C'est le chiffre record des réussites au baccalauréat obtenu régulièrement par l'académie de Rennes. Plusieurs facteurs expliquent cet excellent résultat, cette spécificité bretonne, mais, indéniablement, l'inscription des enfants de deux ans à l'école y contribue largement.

Malgré cela, l'inspecteur d'académie a pris la décision de restreindre l’accueil des enfants de deux ans dans les écoles du département, sans aucune concertation avec les collectivités territoriales, alors qu'elles ont toujours accompagné ce mouvement, en construisant ou rénovant les locaux scolaires et en engageant les personnels territoriaux indispensables au bon fonctionnement de classes et à l’accueil des élèves.
Principales remarques :

Jeannine DESFOSSEZ et Claudine STEPHANT se montrent opposées au bordereau car elles estiment qu'un enfant de 2 ans n'a pas sa place dans une école. Jeannine DESFOSSEZ en particulier regrette la position du conseil général ; elle souhaiterait l'interdiction d'accès de l'école pour les enfants de deux ans et l'ouverture corrélative de maisons de l'enfant plus adaptées. Claudine STEPHANT précise toutefois qu'elle serait favorable à cet accès s'il était créé des classes adaptées avec des postes en nombre.
Nelly FRUCHARD et Liliane BERTHAULT évoquent la difficulté des familles qui n'ont pas financièrement accès à des structures d'accueil adaptées pour l'éveil de leur enfant.

A l'issue de la discussion, le bordereau est modifié pour intégrer la précision de Claudine STEPHANT.
	Pour toutes ces raisons, en concertation avec l'enseignement maternel de Plescop, après en avoir délibéré et sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 24 janvier 2007 et "Enfance, jeunesse et écoles" du 25 janvier 2007, le conseil municipal est invité à :

· demander à l’Inspecteur d’Académie de revenir sur sa décision afin d’accompagner l’attente scolaire des familles et l’investissement des collectivités territoriales ;

· demander de surcroît des classes spécifiques pour accueillir les enfants concernés ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 25
Contre : 1
Abstention : 0


Délibération du 2 février 2007

07-4 -  Finances – Instances – Frais de représentation – Exécution d’un mandat spécial
S'estimant concernée, Claudine LE GALLIC ne prend part ni aux débats ni au vote

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

L’article L 2123-18 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les élus municipaux peuvent bénéficier du remboursement des frais engagés à l’occasion des missions ou représentations. Par délibération du 4 novembre 2005 et conformément au texte cité ci-dessus, le conseil municipal avait en conséquence fixé les modalités d’indemnisation des élus.

Toutefois, la liste de missions n’est pas exhaustive, car elle concerne tous les frais occasionnés par l’exécution d’un mandat spécial. Il appartient donc au conseil municipal de délibérer pour attribuer un mandat spécial sur chaque dossier. Ainsi, la 2ème adjointe participera à la mise en place du Comité de pilotage français des 3ème Assises de la coopération décentralisée franco-roumaine, qui a au lieu le 31 janvier 2007 à PARIS.

Dans ce contexte, comme il est d’usage, il est donc proposé de prendre en charge ses frais de déplacement à hauteur de 121 €.
	Après en avoir délibéré, le conseil municipal est invité à :

· confier un mandat spécial à la 2ème adjointe et approuver la prise en charge des frais afférents ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 2 février 2007

07-5 -  Finances – Délibération pré-budgétaire n°01-2007 – Budget primitif principal – Marchés publics
Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

La période précédant le vote des budgets communaux donne très souvent lieu à des délibérations pré-budgétaires qui n'engagent pas fortement les finances communales et qui permettent néanmoins à la commune de poursuivre efficacement ses missions. Cette année, il convient de réserver des crédits tant en fonctionnement qu'en investissement : 
I. Sorties scolaires (Budget primitif principal)

Les directeurs des écoles publique (Cadou) et privée (Ste Anne) de Plescop nous ont adressé des demandes de subventions destinées à financer une partie du coût des classes de découverte suivantes :

	ECOLE
	CADOU
	STE ANNE

	SORTIE
	Classe de mer à Quiberon
	Classe de découverte
Val de Loire

	CLASSE
	CM2
	CM1/CM2

	PLESCOPAIS
	49
	42

	BASE
	50 €/enfant plescopais/jour

	TOTAL
	2 450.00 €
	2 100.00 €


Il est donc proposé d’ouvrir les crédits nécessaires (4 550 €) au chapitre 65 du budget primitif principal de 2007.

II. Extension du restaurant scolaire (Budget primitif principal)

Les services de la direction des services vétérinaires (compétente pour contrôler le fonctionnement des restaurants scolaires), avaient préconisé la création de vestiaires et une extension de la réserve. Nous en avons profité pour ajouter la création d'un bureau pour le gestionnaire.

Après avoir longuement consulté les entreprises, il apparaît qu'il n'est plus possible d'obtenir de meilleurs prix, malgré la différence constatée entre l'estimation pourtant prudente de l'architecte et les propositions formulées par les entreprises.

Il est donc proposé d'ajouter des crédits complémentaires à ceux déjà engagés en 2006 pour pouvoir signer les marchés et répondre ainsi aux prescriptions de la DSV. Le montant des marchés est désormais le suivant :
	N°
	LOT
	ESTIMATION
	MONTANT
	ECART

	1
	Gros Œuvre
	39 601,00
	54 969,43
	15 368,43

	2
	Etanchéité
	5 983,65
	10 741,55
	4 757,90

	3
	Menuiserie
	10 245,02
	13 798,39
	3 553,37

	4
	Cloisons sèches platrerie
	6 194,84
	6 500,00
	305,16

	5
	Carrelage
	4 279,92
	5 403,43
	1 123,51

	6
	Peinture
	7 179,79
	7 395,74
	215,95

	7
	Electricité
	3 887,00
	4 169,26
	282,26

	8
	Plomberie chauffage
	1 435,20
	2 619,57
	1 184,37

	TOTAL
	78 806,42
	105 597,37
	26 790,95



Soit le plan de financement actualisé ainsi, étant précisé que nous essaierons d'obtenir une prise en compte d'une revalorisation de la participation départementale :
	DEPENSES
	Tx
	 
	RECETTES
	Tx
	 

	Travaux 
	 
	88 292,12
	Sur HT (plafonné le cas échéant)
	 
	 

	Maîtrise d'œuvre
	14,52%
	11 965,11
	DGE 
	
	20 726,00

	Coordination SPS
	 
	1 005,00
	Conseil général
	
	12 435,00

	Contrôle technique
	 
	1 080,00
	Sur TTC
	 
	 

	 
	 
	 
	Emprunt
	35,00%
	31 234,11

	 
	 
	 
	Autofinancement
	31,91%
	39 056,03

	TVA
	19,60%
	20 059,08
	FCTVA
	15,48%
	18 950,17

	TOTAL DEPENSES
	 
	122 401,31
	TOTAL RECETTES
	 
	122 401,31


Soit un projet subventionné à un peu plus de 32 %.

Il est donc proposé d’ouvrir les crédits nécessaires au chapitre 23 (Prog. 80) du budget primitif principal de 2007.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" du 24 janvier 2007 et "Enfance, jeunesse et écoles" du 25 janvier 2007, le conseil municipal est invité à :

· réserver, au budget primitif principal, dans les conditions précitées :

· un crédit de 4 550 euros au chapitre 65 du budget primitif principal 2007, pour les sorties scolaires qui doivent dès maintenant faire l’objet de réservations ;

· un crédit de 110 000 euros au chapitre 23 du budget primitif principal 2006, pour les travaux d'extension du restaurant scolaire ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents, notamment celle des marchés publics.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 14 décembre 2006

07-6 -  Personnel – Modification du tableau des effectifs – Transformation d'emploi

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant : 

Dans le cadre de la résorption de l'emploi précaire, nous essayons, dans la mesure du possible, de consolider au maximum des emplois existants en agrégeant les heures disponibles sur un minimum de poste.
Dans cet esprit, un agent actuellement nommé à 24h30 pourrait intervenir au centre de loisirs des petites vacances, ce qui porterait son nombre d'heures hebdomadaire moyen annualisé à 30h30. Il est donc proposé de modifier le tableau des effectifs en conséquence, en accord avec l'agent :
	Filière
	Grade
	Référence
	Créé
	Pourvu
	Durée
hebdo

	Temps complet
	 
	31
	29
	 

	Administrative
	Directeur général des services
	ALD
	1
	1
	35:00

	
	Attaché principal
	V
	1
	0
	35:00

	 
	Attaché
	ALD
	1
	1
	35:00

	 
	Rédacteur chef
	RL-CP
	2
	2
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 1° cl
	JRo
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 2° cl
	MT
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif 1 cl
	DLP-RG
	2
	2
	35:00

	 
	Adjoint administratif 2 cl
	FH-CL
	2
	2
	35:00

	Technique
	Technicien supérieur principal
	BB
	1
	1
	35:00

	
	Agent de maîtrise principal
	LC-PLT
	2
	2
	35:00

	 
	Adjoint technique principal 2 cl
	JRi
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	DH-ED-OM-SS
	4
	4
	35:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	RD-ELB-JBLM-LB-MR-V-VLM
	7
	6
	35:00

	Animation
	Adjoint d'animation 1 cl
	DP
	1
	1
	35:00

	
	Adjoint d'animation 2 cl
	DH-DB-MR
	3
	3
	35:00

	Médico-Sociale
	Educatrice de jeunes enfants
	Dpi
	1
	1
	35:00

	Temps non complet
	
	22
	16
	 

	Technique 
	Adjoint technique 2 cl
	AMLB
	1
	1
	33:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MLLP-AS
	2
	2
	32:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MP
	1
	1
	31:30

	 
	Adjoint technique 2 cl
	CQ
	1
	1
	30:30

	 
	Adjoint technique 2 cl
	EM-MTLB
	2
	2
	30:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	YC-LS
	2
	1
	27:00

	
	Adjoint technique 2 cl
	MLH
	1
	1
	26:45

	 
	Adjoint technique 2 cl
	AM
	1
	1
	25:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	AR
	1
	1
	24:30

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MLB
	1
	1
	18:00

	Animation
	Adjoint d'animation 2 cl
	CL
	1
	1
	34:00

	
	Adjoint d'animation 2 cl
	V
	1
	0
	20:00

	Médico
	Auxiliaire de puériculture
	AJ
	1
	1
	32:30

	sociale
	Auxiliaire de puériculture
	V
	1
	0
	28:00

	
	Auxiliaire de puériculture
	V
	1
	0
	19:30

	
	Agent social 2° classe
	CC
	1
	1
	31:00

	
	Agent social 2° classe
	V
	1
	0
	25:30

	 
	Atsem 2° cl.
	CG
	1
	1
	32:00

	 
	Atsem 2° cl
	V
	1
	0
	15:00


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 24 janvier 2007, le conseil municipal est invité à :

· décider la création d'un emploi d'adjoint technique à 30h30/35° ; 

· modifier en conséquence le tableau des effectifs ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0


Informations générales – Délégations du maire
1) Acquisitions par droit de préemption en vue de la réalisation d'un programme Vannes Golfe Habitat
· Propriété de l’indivision OLIVIERO, 4 place de l’église à PLESCOP, au prix de 30 000 €

· Propriété ROSNARHO, 6 place de l’église, au prix de 299 900€

2) Prêt

Signature d’un prêt sans intérêt avec la CAF pour la construction de l’espace jeunes, d’un montant de 89 760 €

3) Terrain du Moustoir

Le maire annonce les prix fixés par le juge de l'expropriation :

1AU : 5€

2AU : 4 €

Na : 0.30 €

4) Agenda

Conseils municipaux : les 02/03/07 (Comptes administratifs, débats d'orientations budgétaires, etc.) et 30/03/07 (Budgets, allocations et subventions), à 20h30 en mairie.

Copie certifiée conforme
Le maire
Nelly FRUCHARD 
























